
  

 

12429/25    1 

 TREE.2.A  FR 
 

 

 
Conseil de 
l'Union européenne 

 

 

Bruxelles, le 5 septembre 2025 
(OR. en) 

 
 

12429/25 
 

 
 

 
AVIATION 109 
ICAO 36 
RELEX 1107 

 

 

 

 

NOTE POINT "I/A" 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents/Conseil 

Nº doc. préc.: 12180/25 

Objet: Préparation de l'UE en vue de la 42e session de l'Assemblée de l'OACI – 
Parrainage d'un document présenté par les États-Unis 

- Approbation 
 

1. La 42e session de l'Assemblée de l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) aura 

lieu du 23 septembre au 3 octobre 2025 à Montréal. La Commission a proposé que l'UE et ses 

États membres coparrainent un document de travail présenté par les États-Unis à l'Assemblée 

de l'OACI conformément à l'article 15 de la convention de Chicago. 

2. Lors de sa réunion du 5 septembre 2025, le groupe "Aviation" a examiné le document de 

travail proposé pour le parrainage. Les délégations ont soutenu ce document. 

3. Le parrainage de ce document de travail n'affecte pas la répartition des compétences entre 

l'Union et les États membres dans le domaine de l'aviation. 

4. À la lumière de ce qui précède, le Conseil est invité, sous réserve de confirmation par le 

Comité des représentants permanents, à approuver le texte du document de travail tel qu'il 

figure en annexe et à autoriser son parrainage par l'UE et ses États membres. 
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